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AUDIENCE du 05 juillet 2024 
au cabinet de la Présidente de la région Ile de France  

Suite à une demande collecMve et en co-construcMon avec l’associaMon INDECOSA-CGT, la 
Convergence NaConale Rail a été reçue le 05 Juillet 2024 au siège du CA d’IDF Mobilités 
présidé par la Présidente de la Région IDF.   

La délégaMon représentant les intérêts des usagers du rail, outre INDECOSA-CGT et la CNR, 
était composée (une par(e en présen(el et une autre en visio) de l’associaMon V.V.V (Voies et 
Voix du Vexin), de l’AUTAUT (Auto/Train), du Comité d’usagers de l’Ouest Francilien et de 
l’ADEIC (Associa(on de Défense d’Educa(on et d’Informa(on du Consommateur). Les 
associaMons UNAF et CNAFAL, signataires de la demande d’audience, ont été excusées, 
retenues par d’autres engagements. 

Les représentants d’IDF Mobilités, Monsieur Guillaume DE GRAVE, Directeur de la Stratégie, 
des relaMons avec les territoires et les voyageurs, accompagné de Monsieur Jean-Alexandre 
BLANCHARD, chef de la mission mise en concurrence ferrée et de Monsieur Mathias 
CUREAU, chargé de mission de l’ouverture à la concurrence.  

D’entrée et en accord avec les autres représentants des associaMons d’usagers, la CNR a 
exposé à grands traits les principales raisons de la demande d’audience.  

A) FoncConnement des transports publics +OPTILE en Ile de France (RATP-SNCF…) 

-Malgré plusieurs plans d’ac(ons et la signature du CPER le 20/12/2023, ça 
dysfonc(onne toujours (retards, suppression de dessertes, pannes, Bus et rames de 
métros bondés, incidents divers…) 

* Quelles en sont les principales raisons ? 

*  Quelles sont globalement les mesures prises pour y remédier ?  
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CeIe dégradaMon des condiMons de transports au quoMdien (contrac(on de l’offre…) 
suscite beaucoup de colère des usagers qui ont vu les tarifs augmenter (PASS Navigo 
à 86,40 euros mensuels après une hausse de 12% en 2023). 

- Les raisons fondamentales de la détérioraMon de la qualité de service malgré 
l’invesMssement des personnels ne sont-elles pas à rechercher dans les décisions 
stratégiques suivantes ? 

          -Sous -invesCssement chronique dans les réseaux et l’appareil de producCon 
comme le reconnaît aujourd’hui le Président de la RATP en déplorant l’ancienneté de 
nombre de rames de métros (49 ans pour la ligne 6- 42 pour les rames de la ligne 8…)  

          -ContractualisaCon des relaCons entre les opérateurs de transports et 
l’autorité organisatrice (hier le STIF et aujourd’hui IDF Mobilités) instaurant une 
obligaMon de producMvité des entreprises de transports (réduc(on des coûts de 
produc(on-suppressions d’emplois- fermeture de sta(ons, de gares, de guichets…). 

B) Ouverture à la concurrence/privaCsaCon des acCvités des transports publics.  

L’ouverture à la concurrence, prélude à de futures privaMsaMons, des acMvités de 
transports publics, n’est pas la soluMon aux problèmes posés mais plutôt source de 
nouvelles et importantes difficultés dans un système mulMmodal et hyper connecté. 
De ce point de vue, le réseau OPTILE qui depuis son ouverture à la concurrence, ne 
compte plus les dysfoncMonnements dans son exploitaMon, sans parler de la casse 
sociale, singulièrement lors des changements d’opérateurs suite aux appels d’offres. 

- Nous demandons un premier bilan de l’ouverture du réseau OPTILE comme un point 
sur la mise en concurrence engagée des lignes T4-T11 et de la branche ESBLY-CREPY 
de la ligne P.  

Au moment où plusieurs Pays en Europe reprennent en gesMon publique des acMvités 
ferroviaires confiées préalablement au Privé, la DirecMon de la Région IDF, à l’instar 
de ce qui s’est passé en Région PACA, s’obsMne à pousser une stratégie purement 
dogmaMque.  

- Coût des premières opéraMons (rachat dépôts Bus, ateliers de maintenance, 
matériels roulants, appel aux cabinets d’exper(se…) pour les finances publiques ? 

• Nous demandons l’abandon de l’ouverture à la concurrence et la 
réorientaFon de l’argent public mobilisé, à l’amélioraFon des condiFons de 
transports du quoFdien.  

               C) OrganisaCon des JO et JOP 2024 à Paris et en IDF.  

                 - Besoin d’explicaMons sur la tarificaMon fixée par la Présidente de la Région.  



                  * En foncMon des plans de transports arrêtés, quels impacts pour les usagers  

                      du quoMdien(salariés) ? Comment feront les salariés à missions qui n’ont pas de 

                       PASS Navigo ?  

    - Quels moyens mis en œuvre sur les lignes de métros et de Transilien les plus sollicitées ? 

                     * Aspect sécurité/sûreté publique 

                      * Quel héritage des JO et JOP en maMère de Transport public ?   

Après ceIe intervenMon, les autres associaMons ont pu interpeller les représentants de la 
Région sur plusieurs sujets, relevant notamment de situaMons plus localisées.  

Il en été ainsi de l’enjeu de la voie 27 en gare de Paris St Lazare, du foncMonnement de la 
ligne B du RER, des quesMons liées à la LGV Normandie et d’un disposiMf « saute- mouton » 
en gare de St Lazare. Le Président de l’associaMon (AUTAUT) qui milite pour le retour de 
l’auto/train a pu plaider, soutenu par la CNR, arguments à l’appui, pour la relance de l’acMvité 
auto/train de la SNCF, en lien, entre autres, avec la remise en service des trains de nuit, dans 
les condiMons de confort d’aujourd’hui.  

Les représentants de l’exécuCf régional ont tour à tour pris la parole pour apporter 
certaines réponses aux quesCons posées. Ainsi les difficultés liées aux finances publiques 
ont été évoquées pour expliquer certains retards dans les invesMssements transports et le 
manque de personnels (conducteurs de Bus de la RATP…), qui commence à se résorber, 
impactent toujours la qualité de service fournie. Le sous-invesMssement chronique dans les 
réseaux de transports est reconnu comme un handicap central et les problèmes de 
producMon que connaît la société ALSTOM, reportant la livraison des matériels roulants, sont 
pointés comme une lourde problémaMque.  

Tout en reconnaissant les contreparMes liées à la contractualisaMon pluriannuelle des 
relaMons entre IDF Mobilités et les opérateurs publics de transports (RATP-SNCF) les 
dirigeants de la Région réfutent, sans convaincre, l’idée que celle-ci serait responsable de la 
détérioraMon des condiMons de transport. Même s’ils sont obligés d’admeIre, peut être un 
lien de cause à effet, que c’est par exemple la SNCF qui décide de la fermeture des gares et 
des guichets. Gains de producMvité obligent !!  

A propos de l’ouverture à la concurrence des acCvités de transports, à coups d’appels 
d’offres, confirmaMon a été rappelée que c’est engagé pour les lignes T4 et T11 et pour la 
branche ESBLY-CRECY (ligne P) dont le groupement STRETTO (créé par KEOLIS et la SNCF) a 
été désigné l’exploitant le 12/10/2023. Pour ce qui est du réseau OPTILE (ensemble des 
entreprises privées de transports (Bus et cars) de voyageurs en IDF), les représentants d’IDF 
Mobilités ont indiqué que pour l’heure, il n’y a pas encore de premier bilan de l’ouverture à 
la concurrence car le dernier contrat (VALPARISIS) vient d’être signé et à cause du fait qu’IDF 



entreprend de regrouper en 35 contrats les 135 signés de gré à gré qui existent actuellement. 
La Convergence NaConale Rail a de nouveau alerté les dirigeants de la Région sur la « casse 
sociale » générée par les renouvellements des contrats avec changement d’opérateur. Sur le 
coût pour les finances publiques des premières opéraMons de rachats de dépôts bus, ateliers 
de maintenance, matériels roulants, les représentants du cabinet de Valérie PECRESSE 
considèrent qu’il n’y a pas de sujet puisqu’ils intègrent ces acMfs dans le patrimoine public de 
la Région !!! Cela dit, ces mêmes responsables ont été incapables et pour cause, de 
démontrer en quoi l’ouverture à la concurrence peut apporter de posiCf aux usagers des 
transports !! 

Au chapitre des JO et JOP 2024, la hausse des tarifs annoncée pour la période du 20/07 au 
15/09/2024 par Valérie PECRESSE serait dû au surcoût « transports » (200 millions d’euros 
pour 15% de service supplémentaire) que représentent les JO pour IDF Mobilités ! LA CNR a 
fait part de son désaccord et a pointé le cafouillage qu’engendre la tarificaMon pour se 
rendre à l’aéroport d’ORLY par la ligne 14 du métro.  Les plans de transports pour certaines 
lignes (RER C/lignes 9 et 10 du métro…) vont être renforcées. Une inquiétude se fait jour 
cependant pour la desserte de VAYRES sur MARNE. D’après les représentants de la Région 
IDF, les prolongements au Nord et au Sud de la ligne 14 seront à ranger au Mtre de l’héritage 
des JO 2024, dans l’aIente de la mise en service des lignes du Grand Paris Express (GPE).  

Avant de terminer cet échange, la Convergence NaConale Rail, a souhaité évoquer quelques 
sujets supplémentaires ou réinsister sur d’autres, à savoir :  

- nécessité de rouvrir aux trafics ferroviaires certaines lignes comme celle de COULOMMIERS-
LA FERTE-GAUCHER (77) ou encore la PeMte Ceinture Ferroviaire Parisienne.  

- Besoin que la Région IDF s’empare en lien avec la SNCF du projet de la relance de l’auto/
train à parMr d’un travail engagé autour du site ferroviaire de Masséna (Paris 13e) entre 
l’associaMon AUTAUT, des élus du 13e, de la CGT des Cheminots de la Région SNCF de PRG et 
de la CNR.  

 - OpposiMon renouvelée au CDG Express, relaMon ferroviaire sans arrêt entre Paris gare de 
l’EST -Aéroport de Roissy Charles de Gaule, réservée à une clientèle aisée, interdite à la 
tarificaMon IDF (PASS Navigo, carte Imagine’r).  

Dans la configuraMon du 05 Juillet 2024, ceae audience au siège d’IDF Mobilités avec la 
parMcipaMon de plusieurs associaMons de défense des intérêts des usagers des transports 
publics, était en quelque sorte une première qu’il conviendra de reproduire.  

P / La Convergence NaMonale Rail  

                                                            Le Président, Didier LE RESTE  

 Paris le 19 Juillet 2024 


